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1. Lors de 1~ troisième Réunion ministérielle du Groupe des 77, tenue à 

Manille du 26 janvier au 7 février 1976, le Groupe des 1'( a adopté une Ré

solution (Res.l) sur la coopération économique entre les pays en développe

ment,11 au premier paragraphe de laquelle il a décidé d'adopter un Program

me de coop~ration économique entre pays ~n développement. Dans cette même 

résolution,g/ le Groupe des 77 a décidé de tenir une réunion à Mexico, en 

septembre 1976 pour arr~ter les détails de ce programme. 

2. Par la suite, lors d'une réunion du Groupe des 77 tenue à Nairobi pen

dans la quatri~me session de la Conférence des Nations Unies sur le Commer

ce et le Développement (CNUCED) ,li il a été décidé que la réunion de 

Mexico se tiendrait au niveau le plus élevé possible, avec la participation 

de tous les p~s en développement et des organisations internationales qui 

effectuent des travaux importants dans le domaine de la coopération entre 

p~s en développement aux niveaux sous-régional, régional et interré

gional. 

1/ Rapport de la Réunion préparatoire du Groupe d'Experts, 

77/MM(III)/49 (TD/195, Annexe I. 

2/ Ibid, paragraphe 14 

]V Voir le rapport de la Conférence des Nations Unies sur le Commerce 

et le D'veloppement, quatrième session (TV/217), annexe VI, "Décla

ration du porte-parole du G~oupe des 77 concernant l'organisation d'une 

prochaine réunion sur la coopération économique entre pays en dévelop

ment. 
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3. Au cours de .la même r~union du Groupe des 77 à Nairobi,. il a &té conve

nu qu1 en raison de l'importance âe la Conf~rence de Mexico et de ~a u'cess1té 
d'~laoorer des lignes directrices quant aux décisions à prendre,. il ~tait in

dispensable de t~nir à Gen~ve, dans la p:remiére quinzai.ne de Juillet 1916. 
une ~union 1:-'L'éparatoL'e d' e:çerts gouvernementaux à laquelle les orse.aise.
~ions internationales seraient invitées à participer. 

4.. La. prE>..miÈ!re RGunion pr~paratol.re etes experts gouvernementaux du Ul'ou;pe 

<1es 11, tenue ~ Genève:~ au .~:"alais c:tes Natl.ons, du l2 au le jw.llet 1)'16, a 

présenté un J."&pport, l/ contenant un certain nom.ore a.e ooncJ.wu.ons et d.e re

commandations sur ~a question de J.a coopération éc:onoml.que entre ~~ en 

aéveloppement. 

5. Lors de cette premi~re réunion préparatoire, le Groupe d'experte aou-, 
vernementaux s'est mis également d • accord sur œ certain nombre de dia:posi

tions en vue de la Conférence de Mexico,g/ y compris ~& convocation d'une 

seconde r'unl.on préparatoil·e du Groupe <1' experts gouvernementaux du 9 au ll 

septembre l~T6 ~ et l'organisation, .Le U. septembre 1916, d 1 une re;union pr&

alable a la Conference qui ferait dea suggestions quant aux question& d 1orsa
nisation et de procédure pour faciliter les travaux de la Oonference.Le Grou.pe 

s'est égal.ement mis d'accord sur un ordre du jour provisoire de la Contfrence. 

1/ 11 /COOP/CMEX/GE.I/1 

Y Ibid, paragraphes 95-100 

JI ~. paragra,phe 125 
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6. En conséquence, le Groupe d'experts gouvernementaux a tenu sa seconde 

Réunion préparatoire dans la ville de Mexico du 9 au 11 septembre 1976. Au 

cours de cette Réunion, le Groupe a tenu compte des décisions de la cinqui~me 

Conférence au Sommet des pays non-alignés sur la coopération économique en

tre pays en développement et de la Conférence des Ministres africains à 

Addis-Abeba; les recommandations sur l'ordre des priorités concernant les 

différentes mesures à adopter dans ~hacun des domaines du Programme de Coopé

ration économique entre pays en développement, et a discuté des questions 

restées en suspens dans le rapport de la première Réunion préparatoire.l/ 

1. Le 11 septembre 19'(6, peu avant la Conférence, ~es chefs de délégations 

se sont réunis pour traiter des questions d'organisation. Cette réunion a 

EtE inaugurée par M.Marcial Plehn Mejia, Secrétaire Général de la Conférence, 

et présidée par M.Mohamed Wafik Hosny (Egypte). La réunion a formulé un 

certain nombre de recommandations concernant l'organisation, l'ordre du jour, 

le raglement intérieur et l'organisation des travaux de la Conférence.2/ 

8. Les représentants des 86 membres du Groupe des 77 se sont réunis au 

Centre des Confèrences du Ministèr.e des Affaires Etrangères de la Ville de 

Mexico du 13 au 22 septembre 1976, pour prendre part à la Conférence sur 

la Coopération économique entre pays en développement. 

9. La Conférence a été déclarée cuverte le 13 septembre 1976 par S.E.Mon

sieur Hortencio Brillantes (Philippines) représentant du pays qui prési

dait la troisi~me Réunion ministérielle du Groupe des 77. 

1/ Voir le Rapport de la seconde Séance préparatoire du Groupe des experts 
gouvernementaux (77/COOP/CMEX/4 et Add.l) 

g/ Voir le Rapport du Président de la Réunion des Chefs de d~légation 

concernant les questions d'organisation {77/COOP/CMEX/5) 
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10. Au com·s de la. première réunion pl~nière, la. Conférence a observé 

une minute de s:i.lence: pour honore:r· la. métr;oire de feu le Président de la 

République Pop1.ùa.ire d.e Chine, t-tao-Tsé-'l'ung. 

11. Au cours de cette même réunion, la Conférence a élu par accla.m.a.tion 

Président. de la Conférence, S .E .1-.f')naieur Alfonso Ga.""rcia Robles, Ministre 

des Affe-:ires Etrangères d.u Mexique. Après son élection, le Préside•:".:; a 

fait une déclaration.1 / 

12. Au cours è!e la troisième Réunion plénière du mardi. 14 septembre 1976 
la Conférence a entendu tme allocu·tion prononcée par S.E.Monsieur Luis Eche

verria. A1.ve:rez, Président constitutionnel des Etats Unis du Mèxique.Y 

Apr~s cette allocution, 1~ Conférence a entendu une déclaration de S.E.Mon-

sieur Kurt Waldheim, Secrétaire Général des Nat.ions Unies)./ La. Conf&-

rence s'est ens~te ajo\~née pour permettre aux chefs de Délégation d'assis

ter~ l,ina.uguration du Centre d'Etudes économiques et sociales du Tiers

Monde. 

13. Pe:-n.dant la séance, la Confél'ence a tenu un total de 12 s~ances plé

nières. 

il4. Le rapport actuel contient un résumé des travaux de la Conférence. 

Pour la meilleuxe convenance des délégations, deux volumes seront publiés. 

Le volume I comprend les decisions de la Conférence et un résumé de ses 

trevaux~ ainsi que ~es textes d'un certain nombre de déclarations que la 

Conférence a décidé d'annexer à son rapport. Le volume II~ qui sera de 

distribution limitée, comprend u textes d.es d.isco~.1rs prononcés lors de 

la dJ.scu .. sion général.e, dans la langue en laque~le ils ont été prononcés. 

JJ pour J.e te:x-te d.e ce discours, voir. l'annexe V cJ.-dessous. 

gj pou1~ le texte de ce discours, voir 1' annexe III ci-dessous. 

J./ pour le texte cte ce discou.r·s, voir 1 1 annexe IV ci-dessous. 
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(i) L'autonomie économique collective, comme moyen de 

réaliser les 0bjectifs fondamentaux des pays en développement relatifs 

à l'établissement du Nouvel ordre économique international, est un 

impératif historique que tous les pays en développement se sont engagés 

à respecter. Ses premisses fondamentales consistent en la détermination 

des pays en développement à faire progresser leurs économies conformément 

à leurs propres besoins et problèmes et sur les bases de leurs aspirations 

nationales et de leurs expériences. La stimulation de la coopération 

économique entre eux en est le facteur princip8~, visant à renforcer leur 

indépendance politique et économique et leur force économique collective, 

dans l'accomplissement des objectifs du Nouvel ordre économique 

international. 

(ii) L'autonomie collective nG constitue pas un appel au retour 

vers des concepts démodés ou vers la confrontation auto-destructive entre 

les nations. D'autre part, il est peu réaliste de s'attendre à ce que 

la coopération entre pays en développement et pays développés, c'est-à-dire 

la coopération entre des parties aux possibilités économiques et au pouvoir 

dispropo:- .;ionnés, puisse aboutir à des relations ju:;tes et équitables. 

La coopération internationale pour le développement, dans le cadre de 

l'interdépendance globale, devra par conséquent êtro le principe de 

base de l'autonomie collective des pays en développement. 

(iii) En dépit du fait qu'un nombra considérable de pays en 

développement ont obtenu leur indépendance nationale depuis la Seconde 

Guerre mondiale, la dépendance économique et la vulnérabilité, conséquences 

de la servitude c~loniale du passé et des relations inéquitables actuelles, 

per~istent toujours. 
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(iv) En outre le colonialisme~ l'impérialisme, le racisme, 

l'agression et l'occupation étrangères subsistent dans de nombreuses régions 

du monde. La grande majorité de l'~umanité résidan~ ~ans les pays en dévelop

pement, ne prend part que dans ~~~ très petite proportion au commerce, aux 

finances, à l'industrie et à la technologie du monde, alors qu'une minorité 

contr&le et consomme un pourcentage très haut et disproportionné des 

ressources mondiales. L'ordre écononrl.que actuel et les modèles de croissance 

économique non seulement n'ont rien fait pour rectifier ce manque d'équilibre, 

mais ils ont encore accentué la brêche entre pays en développement et pays 

développfs. La crise de pauvreté, ~Alnutrition, chOmage et analphabétisme 

trappe un nombre de plus en plus ~onsidérable de personnes vivant dans les 

p~s en développeaent, notamment dans ceux dont l'indépendance est récente, 

les paya les moins avancés, ce\lX sans littoral, les plus gravement touchés, 

ainsi que les pays insulaires et autres pays en désavantage géographique. 

Cette situation non seulement met en doute la viabilité de l'ordre internatio

nal actuel, mais représente une véritable menace pour la paix et la stabilité 

mondiales. 

' r) Les Gouvernements e 1~s pe:.:.r:es des 1 ~s en développement 

continueront de mobiliser leurs ressources pour soutenir leur propre lutte con

tre le colonialisme, l'agression et l'occupation étrangères, le racisme, l'apar

theid et toutes les formes de dominati.or. et oexploi t at ion étrangères, de façon à 

supprimer immédiatement ces principntx obstacles au M··eloppement. Ils r~itèrent 

leur appui inébranlable eux h~ttes ~;f,roiques ries peuples de Namibie, Simbabwe, 

Azanie et de ::.a Pe.lestine afin que ceux-ci obtiennent leur libération et rega

gnent le contrOle effectif' de let:l'ii ressources nnturelles et de leurb activités 

économiques. Ils sont dé~;ermir:és 8. exe:r·cer er. permn.:'lence leur pleine souverai

neté sur leurs ri .::h~>sses, .lc·~~r:::: resao!..irct~s :11:~.: ·.1.re ~l er: et :leurs net i vi té écono-

miqaes et exigent le drcit è :.a resti.t'.).tion t:·-:. t_,lt'~ir:e compe1~sa.tion du fait de 

1 'exploitation, de la dét~ricraticr. et des 6f:ge~-~~ qu •ont :.nbi les ressou:.-ces 

naturelles et toutf'!s les autres resso1.u·ces tles re ur. les, pays C;!t terri toi res 

sujets à de telles pratiques. 
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(vi) Ils devront continuer à exiger la fourniture et l'accroisse

ment n'une P::i. êl.e sp~d aJ e flUY n~~rA AY~'I"!t . obtenu récemment leur ind~pendance et 

aux Mouvements de libération nationale reconnus par l'O.U.A., ainsi qu'une com

pensation adéquate aux peuples et aux Gouvernements de la Zambie, du Mozambique, 

de l'Ango_~_a, du Botswana, du Leso~.ho et du Souazila1.J, dont les économies sont 

gravement affectées par la lutte livrée contre les régimes racistes en S:Urbai::Me, 

en Namibie et en Azanie. 

(vii) Malgré tous ces obstacles, les pays en dévelOPI>er.lent possèdent 

actuellement, entre eux, toutes les ressources humaines et matérielles nécessai

res à leur développement national autonome, susceptibles de rendre à leurs peu

ples un sens de justice et dignité humédne. C'est ce fait qui a incité les 

pays en développement à déployer des efforts concertés en vue de traduire leur 

potentiel inhérent en réalité ob.iective. C'est la conscience de cet état de 

choses, qui les a incités à entreprendre la lutte visant l'instauration du 

Nouvel ordre économique international. Dans ce contexte, il a été noté avec 

satisfaction que des efforts plus importants ont été entrepris par certains 

pays en développement en \~e de fournir une aide financière et d'autres types 

d'assistance à certains autres pays en développement afin d'atténuer le~rs 

difficultés économiques. 

(viii) .\u cours de la brève histoire àe cette lute, :.'aèo:ption par 

l'Assemblée générale à sa sixième session, de la Déclaration et du Programme 

d'action concernant l'instauration d'un Nouvel ordre économique international 

et de la Cl.arte des droits et devc : rs économiques dE.· Etats, lors de la vingt

neuvième Session, constituent des événements faisant date. Toutefois, les 

pays développés refusent encore de répondre de façon adéquate à ces justes 

demandes des pays en déveloprement, notamment leurs demandes d'allègement 

de la dette, de trans!'erts accrus de ressou.n~es peur le développement en parti

culier, un accroissement des ressources des organisations financières inter

nationales, la protection du pouvoir d'achat, de leurs recet:tes d'exportations 

et l 1 amélioration d1; la si tua.tior: quant à 1 1 accès aux ma.rchés, aux 
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capitaux et à la technologie. Tant qu'aucune solution satisfaisante 

n'aura été trouvée pour ces problèmes, une coopération apportant des 

bénéfice~ mutuels au développemen:, s'en touvera sér eusement handicapée. 

C'est pourquoi les pays en développement sont décidés à canaliser leurs 

efforts conjoints en vue d'atteindre leurs objectifs au cours des négocia

tions futures au sein de toutes les instances internationales, notamment la 

CNUCED, le GATT, et la Conférence de Paris sur la coopération économique inter

nationale, et à faire sortir la conférence de l'impasse dans laquelle elle 

se. trouve. 

(ix) Comme élément essentiel de la lutte pour établir le nouvel 

Ordre économique international, les pays an développement ont aussi orienté leur 

volonté politique et leurs efforts communs vers l'élaboration d'un programme 

complet de coopération économique entre eux, fondé sur l'autonomie collective. 

(x) En promouvant la coopération économique entre eux, les pays en 

développement sont conscients des niveaux différents de développement atteints 

par les divers pays en développement, et particulièrement des nécessités des 

moins développés d'entre eux. Ils sont par conséquent résolus à encourager des 

mesures et des arrangements qui tiennent compte des différences dans les besoins 

et les intérêts des pays en développement. Ils affirment cela comme un principe 

important pour la promotion de l'autonomie collective d'une part et pour leurs 

négociations avec le monde développé, d'autre part. 

{xi) Au cours des dernières années \m série de conférences, tenues 

dans le cadre du Mouvement des Non-Alignés, et de celui du Groupe des 77, sont 

parvenues à établir en grandes lignes, un programme de coopération économique 

entre pays en développement, aux niveaux sous-régional, régional et mondial, 

orienté vers l'usage m~imum de leurs propres ressources, potentiels et complé

mentarités, ainsi que l'institution de nouvelles relations de coo~ération entre 

e~. 

(xii) La Conférence a favorablement accueilli le Programme d'action 

sur la coopération économique adopté lors de la Conférence au Sommet des Non

Alignés à Colombo et a apprécié la possibilité laissée ~ d'autres pays 
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en développement désireux de s'y associer, de le faire et de contribuer à 

la réussite de sa mise en oeuvre. 

(xiii) Dans le cadre de tous ces efforts, la Conférence actuelle 

sur la coopération éconoiPique entre pays en developpement constitue un pas 

en avant de valeur historique. C' e~:t 1~ première foi-=: que les Etats mem

bres du Gro~1pe des 77 se sont réunL :prircipalement dons le but de discuter 

et d'adopter des mesures concrètes orientées vers l'action des mécanismes 

opérationnels pour J.a. :mise en oeuvre de leur programme de coopération 

économique entre les pays en développement en vue de conso.lider leur unité 

et leur solidarité t?t de renforcer leur pouvoir collectif de négociation. 

{x:iv) Inspirés et guidés par les résultats obtenus à la suite 

d'efforts dévoués et collectifs de tous les pays en développement au cours 

de réunions et de conférences précédentes les pays en développement 

membres du Groupe des 77 affil"Dlent solennellement leur engagement poli tique 

à concerter leurs efforts er~ vue de mettre en pratique, conjointement et 

dans un esprit de solidarité, le Programme pour la coopération économique 

entre pfcy's en développement, adopté ~. la Troisième réunion ministérielle 

du Groupe des T'f à t-1anille et le Prograii".me d'action pour la coopération 

économique, adopté lors des quatrième et cinquième Conférences au sommet 

des Pays non-alignés. A cette fin, la Conférence décide d'adopter ce 

qui suit: 

MESURES POUR LA COOPERATION ECONOMIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT 
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A. MESL"RES POUR LA CClOPrnA':'ION ECŒWHIQUE ENr.'RE PAYS EN ,DEVELOP.PE.\mh'"T 

I. RENFORCEMENT DE LA. COOPERA 'L'ION ET DE 
L 1 INTEGRATION ECONQMIQtiE SOUS-REGIONALE, 
REGIONALE ET INTERREGIONALE 

1. Le Groupe des 77 invite les secrétariats existants des groupements 

sous-régionaux et régionaux, ainsi que ceux qui seront établis, 

l tenir une réunion en·l977 avec l'aide de la CNUCED, des commissions 

régionales et des autres organisations des Nations Unies. Cette r~union 

devra mettre au point des directives concernant les: 

(a) Mesures d'appui pour l'action concanmite.nte au niveau inter-

régional devant être mises en oeuvre par les p~s en dévelop-

pement dans leur ensemble; 

(b) !!:tablissem.ent de liaisons entre ces groupements; 

(c} Facilités offertes à la participation aux systèmes de coopé-

ration et d'intégration, des pays qui actuellement sont en 

dehors de ces syst~mes; 

(d) Prise en considération de la possibilité d'un organisme 

ou corps consultatif, quel que soit le plus approprié, en vue 

de coordonner et promouvoir leurs activités concernant les 

domaines précités. 

2. Les institutions financières multilatéraleb des pays en dévelop-

pement, en étroite coopération avec les secrétariats des institutions 

et groupements sous-régionaux et régionaux, ainsi qu'avec les organes 

appropriés du système des Nations Unies, devraient entreprendre 
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l'identification~ la mise au point~ la promotion et le financement de 

projets entre pays dans tous les domaines de la coopération économique 

entre pays en développement. 
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IJ., COMM.Ji:::E\CE E'r NE81.!RES CONNEXES 

A. Etabliae.~exrt d'un syst.è:ne. 5_lobal d.e préf.épf!oces conn:nercial.ea entre 

~~a en déveloPEemcnt 

3. Un syst~e global de préférences commer~iales exclusivement ent~e 

pa.ys en d'veloppement ctevt·a être établi, aya.nt comme ob1 E'!cti f le:! li~v~J.·::>:p-

pement de la production nationaJ.e et d.u conunerce mutuel. 

4, Dans ce but, le secrétariat de la C!WCED devrait entreprendre une 

étude detaillee des divers aspects d'un tel système en tenant. pleinement 

eo~te des expé~iences existantes et de la nécessit~ d'une coop~ration 

avec d'aut~ea programmes des p~s en d~veloppement dans ce dowaine et 

en coop,ration avec le GATT et les c~mnissions r~gionales des Nations 

Unies. Cette étude devrait être soumise à un organisme approprié du 

Groupe des 77 et comprendre: 

fa)l.'exaroen des principes appropriés r~gisaant les pr~t'

rences tarifaires et non-t~rifaires, les 'tapes et les 

techniques visant à négocier et mettre en oeuvre un tel 

système, tenant compte des caractéristiques ~péciales 

des économies des pays participants et du besoin d 1 ~labo ... 

rer des mesures spéciales ainsi que d'appliq~er le prin-

cipe de la non-réciprocité er.; t'aveur des pay-s lee :m.oine 

développés, et des mesures qui permettraient à ces paye 
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de prendre part au progrès de la technologie et d'augmenter 

leur capacité productive; 

(b) l'éva~uation des directives contenues dans les paragrapnes 

pertinents de la Déclaration de Tokyo en vue de leur appli-

cation éventuelle comme il conviendra; 

(c} l'identification de possibilités commerciales spécifiques, 

y compris des possibilités commerciales concernant les ma

ti~res premières, qui offrent un potentiel de réa~isation 

immédiate; 

(d) une évaluation des relations entre un tel système et la 

coopération dans d'autres domaines, notamment les contrats 

d'achats à long terme, la production, les transports, la 

commercialisation, la distribution et les accords de 

paiement; 

(e) l'identification de clauses appropriées en ce qui concerne 

les sociétés transnationales opéra:1t dans les pays er:.. 

développement pour assurer que des mesures d'ordre préfé-

rentiel bénéficieront au développement national. La 

coopération avec le Centre des Nations Unies sur les 

soc~étés transnationales sera également demandée 

pour la mise en oeuvre de cette étude; 

(f) un examen détaillé des intérêts des groupes existants 

d'intégration régionale et sous-régionale, afin qu'ils 
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soient pris ~lein~ent en compte d,ns le cadre du système 

global. Les divers programmes de préférence aux niveaux 

soua-rêgior..a.l., régional et interrégional a.evraient opérer 

de telle !açon qu'i:s se renforcent et se complètent 

nutue:.lemet!t. 

B. Mesures en vue d.e la coo::Jération colli!Ji~rcie.le - .. --·-·---- -
5. Le Secr€tariat ~t; la. CNHC.ttJ et les commissions régionales devraient 

entreprendre des é·~udes en cocpération avec les organismes de commerce 

d'Etat ainsi qu'avec d'autres organismes appropriés aes p~s en dêvel~p-

pement, tenant compte du travail réalisé actuellement au titre des pro. 

grammes existants des pays en âéveloppement concernant: 

(à) l'établissement de politiques comœune9 concernant les tm-

portations. Cette étude devrait examiner les voies, les 

moyens et les m'ca.nismes appropriés pour la mise en oeuvre 

de politiques communes pour la passation des march's 

d'importation, des méthodes et des arrangements en vue de 

l'acquisition des marchandises, de la technologie et des 

services en proven~~ce des pays développ~s; 

(b) la création d'un système d'in!o~t1on commerciale et 

d'études des marché e~tre les pays en développeMent. 

Cette étuè.e devre.it identifier les voies et moyens appro-

priés pour la coopération visant le recueil et l'échange 

des informations commerciales; 
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c) la. coopération entre organisations de c·~mmerce d'Etat 

dans ~es domainas tels ~ue l'importation des produits 

d'in-tér!t c~un., l.~:;; a.ctivit~s de promotion d'exportations 

communes~ et la promotion du commerce mutuel par des mesures 

directes tels que des eng&gem~nts contractuels d'achat et 

de vente 1 long terme, '!elon les cas. 

6. Ces &tudes devront ltre soumises a ~~ organisme approprié du Groupe 

des 7ï. 

C. Coopération dans le domaine des produits de base et des matières 

premi~res 

7. J!:tant donné l' encagement total des pe.}·s ec développement envers le 

Programme integré pour les produits de base, dans la torr.1e envisagée 

dans la Déclaration et le 2rog.ramme d'Action de Manille, le Groupe 

intergouvernemental des pqa non-a.L.ignés et des autres peys en dévelop-

peœent, chargé de s'occuper des matières premières, et :e Groupe de 

travail (,.-4 Groupe des 77, chargé d.e s 1 occuper du Progrs.mme int~gr~ 

pour les produits de base devraient coordonner conJointement ~a ~se 

au point et la participation aux négociations qui auront lieu au titre 

de ce Programme. Des dispositions appropriées devraient être priseP 

pour inviter toua les P81B en dêveloppement a exprimer leur e~ement 

envers ce Programme en spécifiant des contributions concrètes au Fends 

Commun si possible avant 1~ commencement des négociations au se1n de la 

CNUCED. Des propositions conJointes sur tous ~es aspects ·pertinents du 

Fonds ~ammun seront i formuler avant les réunions programmées à la CNUCED 

&t1n de les établir le plus tat possible. 
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~. :!:Ja Conférence der. Plénipotentiaires concernant 1' établissement du 

fends sp~cial pour le financeme;nt â.es stocks régulateurs, prévue par la 

résclutLn 4 de la Conféreace dE" Dakar sur les matières premières, 

devrait être convoquée dans le cas où les négociations au sein de la 

CNUCED visar.t. à l 1 ir.sta1.rration d'un fonds :cmmun ne donneraient pas 

de résultats E2ti:::.faisants. 

9. Des é~udes l;.l~;érit:'lrres doivent être engagée:::;, dans le cadre des 

programmes existants, en vue dE: la formulation de politiques et 11\esurP.R 

propres à renforcer et à appuyer les associations existantes de 

producteurs, et pour l'établissement de nouvelles associations. L~s 

pays en développement n'ayant pas encore adhéré à des associations de 

producteurs s-ont instamment invités à le faire. 

10. Le Conseil des Associations de producte-urs devrait entrer en 

fonction le plus tôt possible. A cet égard, les associations de pro-

ducteurs établies à l'initiative des pays en développement devraient 

formuler des propositions appropriées en ce qui concerne les aspects 

pertinent de ce Conseil. Ces asvociations sont égaiement invitées à 

examiner les mesurE:S nécessaires pour adhérer au Conseil lors de son 

entrée en fonction. 

11. Le Comité préparatoire chargé de l'application de la résolution 

No. 6 de la ~onférence de Dakar se réunira le plus tôt possible pour 

mettre au point les statuts du Conseil des Associations de producteurs 

afin qu'une Conférence de Plénipotent~aires puisse être 

convoquée immédiatement après en vue de l'approbation des statuts du 

Conseil. 
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12. Des études devraient @tre entreprises par le secrétariat de la 

CNUCED et les commissions ré~ionalea sur des pessibilités de: 

(a) l'établissement d'entreprises multinationales de commer-

cie.lise.tion; 

(b) l'établissement de bourses de marchandises situées dans 

les p~s en développement et contrôlées par eux. 

13. Des consultations devraient être organisées par un organisme 

appropriE du Groupe des 77 entre les pays en développement producteurs 

et consommateurs sur les produits de base individuels selon un 

calendrier spécifique. Le Conseil des Associations de producteurs 
devr~it prêter ~aes services à l'accomplissement de cette t!che. 
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III. M:EEJ?.ES PANS LI:S DOlWHES DE :..A. PRODUCTION, 
DE t' !!'fFM~TilUC'l't!RE ~ DES S~"v'ICES 

A. ~o·1~e.tion ~ans .:..e dolll.L!.lnf:! dP. la. -oroduction 

l.. Alimentation, Agrlëulture et p!c&eriea 

~. trn orga.nistne e.:;-.proprié d· ... ~:.:· ... u;.:~ .les 7T, en eoo~~ration e.vee 11!'. 

FAO, le Conseil ~nd~al de l'alimectation, d'~utres i~stitutions appro-

prifes et les ~rganisations appropriés dea pays e~ développement, et 

tena.n"t c:nmpte !u travail. ~n coU!'a lie-'"ls le cadre 1~s progré:lllmes déji 

existants des p~s en développement, devrait coo~~~nner la prépa~ 

tion et l'€valuation des &t~des et faire des rec~:-~dations portant 

sur les possibil!tés de: 

(&} aceroisse~e~t de la produc~ion agricole et alimentaire 

par veie d'action e"!'l ccmmur.., s\a" une base sous-régionaJ.e, 

régicnale et icter-rêgicn~e; 

(b) er.tre~ri3~s conjoir.t~~ de~ ;ays en dêveloppemen~9 actuel-

.1..- et/cu po-=.entiel:em~nt cr.;ort.at..~urs de denrées ali-

~entaires. et de~ autres pays en dév~loppemen~ à meme 4'7 

apporter ::,:.u· aiie .. 1 e~ qui ccnc"!rne les tinancea. 1& 

technologie et les ~rchis; 

{:) c:oo~ér&tior. à des proJets multinationaux tels que eeux 

c:oncernan~ :a prcd~ction et la préparation d'alimenta et 

de s•J.p-plêments ~liœentaire!; de ha'.lt ~ontenu protêinique, 
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la fabrication dlengra.is, les insecticides, la. production 

de semences et dt autres intra.nts agricoles <;<ft. les agro"" 

industries; 

'd) coop~ration et renf~rcement de projetA déjà existants rela-

tifs aux possibilités de fai~e reculer les zones désertiques• 

(e) construction conjoint.e de systèn.ea d' ei!ductio:n o.t eau et 

d'irrigation. :mise en commun des facilités de tre..nl:lpo:rt, d.e 

commercialisation, de dia tri but ion et cP emmagasinage; fo:t·-

mulation et analyse de projets d'investissement dana ces 

domaines; 

{f) coop,ration à un niveau sous-régional, régional et inter-

régional pour réorienter la structure de leur agriculture. 

là o~ il convient de le faire, vers un accroissement de la 

production de denrées alimentaires pour la consommation 

dans les pays en développement; 

( g) possibilHé d'achats en gros d' intra.nts agricoles sur une 

base multinationale; 

{b) ~tablissement de réserves de stocks alimentaires po~ 

stabiliser l' app:ro'' ~sionnement et les prix des imports. ... 

tions de denrées alimentaires des pays en développement; 

( i) coopération dans le domaine de la réforme agrail:'e; 

(J) collaboration dans le domaine de la :recherche et du. 

d~veloppement, y compris le transfert de technologie 
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agricole entre les pe: ·s en développement.; 

(k) création d'entreprises multinationales entre les pays en 

développement pour une ·,:ti lis at ion et une commercialisation 

conjointes des ressources vitales de la mer et des cours 

d'eau intérieurs, l'approvisionnement en bateaux de pêche 

et d'autres équipements nécessaires, 1 1 ~change d'informa-

tion et de connaissances techniques dans le domaine de l'in-

dustrie de la pêche en utilisant les nouveaux centres de 

recherches ainsi que ceux qui existent d~j1, et en organi-

sant des cours de formation, etc. 

2. Industrialisation 

15. Un organisme appronrié du Groune des 77. en coonP.ration avP.~ 

~'ONUDI, d'autres 1nstitutions et organisations 

appropriées des pays en développement, tenant compte du travail en 

cours dan;.:. le cadre des progra.mm~ _ déjà existants d~., ces pays, de-

Yrai coordonner la préparation d'études et faire des recommandations 

portant sur les possibilit~s de: 

(a) création d.'un comité consultatif pour mettre au point des 

stratégies globales pour le développement industriel des 

pays en développement, y compris la possibilité 

d'harmoniser, le cas écheant, les politiques et les plans 

économiques nationaux, sous-régionaux. régionaux et 

inter-régionaux. 
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( b) ~tablissement d' un système de consultations entre les 

pays en développement dans des secteurs spécifiques de 

production afin d 1accroitre leur participation au rendP.-

ment industriel mondial; 

( c} réalisation d'inventaires de ressources naturelles et 

humaines du monde en développement; 

( d) établissement d 1 entreprises industrielles multinationales, 

y compris l'élaboration d'inventaires de projets multina-

tionau.x; 

( e) coopération pour la formulation, l'étude et le développement 

de projets, et pour la promotion industrielle; 

( f) coopération pour la gestion d 1 entreprises publiques; 

( g) spécialisation dans l'industrie, à niveau sous-régional, 

régional et inter-régional, au moyen d'accords à long 

terme; 

( h) méthodes permettant d'adopter -les politiques appropriées 

relatives au contrôle et à la réglementation des 

activités des soci~tés transnationales et à la supression 

des pratiques commerciales restrictives; 

{ i) coordonner l'optique dans le cadre de politiques nationales, 

sous-régionales, régionales et inter-régionales, visant 

les investissements privés étrangers. 
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B. Coopération dans le domaine 9:~.) : i~f~structure 

1. Transnorts 

16. Un organe appropriè du Groupe des 77 rlev·ruit., dans le but de 

renforcer la coopération ~nt':"'o? pey~ en dêvelol,):pe:uent, coordonner 

l'élaboration d'une stratégie globale qui couv~irait les différent~ 

aspects des transports et fai.re des recornmandat:~ons pour sa mise eu 

oeuvre, notamment en appliquant les mesures sui:ra..'1tes: 

(a) La création et/ou renforcement des ?acilités de trans-

port, des services et des entrepris~s multinationales 

(b) La réalisation de conférences exclusives sur le transport 

maritime régulier ainsi que l'éta111ssement de services 

communs de marine ma.rche.nde par lr!S pays en développement 

aux niveaux sous-régional, ~égiontù et interrégional. 

( c) L'amélioration et le renforcement des facilités de trans-

port déjà existantes et accords e•1tre les pays en dévelop-

pement; la création de centres d'information à niveau 

aational, Aous~·régional. régional et intel régions. 1 

(d) La préparation par la CNUCED d'une étude sur les aspects 

col!mlerciaux et de à.éveloppement de~; problèmes de transport 

et de transit aes pays en aévaloppement sans ~ittoral et 

insulaires. En outre, l'amélioration et l'accroissement par 

les pays cOtiers, dans ·tous les cas e.pprot>riés, de facilités 
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de transit, d'accès et de sortie vers la mer, en favea- ~~s 

pays sans littora... Dans ce but, L.s pays côtiers et les 

pays sans littoral intéressés devraient unir leurs efforts 

en vue de la mise en oeuvre conjointe de proJets de trans-

port au moyen de consultations bilatérales . 

(e) Une action commune pour que l'on ratifie, adopte et mette 

en oeuvre une Convention des Nations Unies sur un Code de 

c~nduite pour les Conférences de transport maritime régu-

lier. 

( f) Action concertée pour que les institutions financières 

multilatérales ou régionales assurent le financement de 

projets multinationaux pour les transports routiers, 

ferroviaires, maritimes et aériens dans les pays en déve

loppement, notamment ceux qui prêtent leurs servi c-r: a.u.:x 

pays sans littoral semi enclavés ou pays insulaires en dé-

veloppement. 

{g) Action conjointe visant à l'adoption de taux de frêt 

(h) 

pr~férentiels et de promotion pour les importations et 

les exportations des p~s en développement, particulière;·· 

ment pour les produits non-traditionnel~. 

Action commune pour résoudre les problèmes d'encombremenJ 
• 

des ports et pour améliorer leurs opérations par la coopé

ration mutuelle. 

(i) Action commune dea pays en développement pour encourager 

la conteneurisation selon leurs besoins. 
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(j) Action cor1,jointe pour la. mise en fo01ctionnement immédiate du 

fonds spécial de~ Ne.tions Unies en faveur des pays sans lit-

tora.l en développement, et pour la mise en pratiq_ue de me-

SIJ..res spécifiques en faveur des pays .insulaires er: dévelop-

pement. 

17. La CNUCED, l 1 0MCI, l'OACI et le Département des Affaires êcono-

rniques et sociales des Nations Unies, les commissions régionales des 

Nations Unies, les institutions financières multilatéra.les, les orga-

nisations régionales, sous-régionales et d'autres organisations inter-

nationales intéressées devraient apporte~ leur so'.ltien à ces activités. 

2. 'T'élécommuni cati ons 

18. Les organismes appropriés du Groupe des 77 devraient coordonner la 

coopération inte!·r.:=.;gionale entre pays en développement, dans ce domaine, 

et faire des recommandations pour 1 'acc:t•oJ:ssemen~ et 1' intégration des 

chafnes de télécomnnmication exista...--:~tes, en vue de créer et de renfor-

cer un réseau efficace de t.-élécommunications sous-règionales, régio-

nales et interrégionales; po1~ l'établissement à l'échelon sous-régio-

nal, ré~sional et interrégional de centres de formation, d'essai et de 

développement; pour 1 1 établissement dE' pro(~édés uniformes opération-

nels et de conservation, ·::oncerna.nt les réseaux de télécommunications 

à différents niveaux; et pour une aC'tion concertée vis-à-vis des 
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institutions :f{n::-,ncières int.ernatione,1r":::3 '?Our as~nrcer le financement 

de :projets tnu.i.tin<i.tionaux dnns ce domo.ine des pn;v~: en dé-reloppement. 

19. L'Union intc:nltz.t.ione.le des télécm:~J:rn.uri.NJ.tiN)8, (L'11r) Jes coiC!.nissions 

régiona .. dS den J·~f:,ti.cDs Unies. les insti tutio:-JEJ firwncidres ~ulti-

latérales, les or·gan:Lsations rêgions.leH et :wus-régicmües et d'autres 

organisations internntione.les intéress.ées dcvnJ.ien·(; u.pJ!Orter lem· 

souti0n à ces ac ti vi té1s. 

C. Çoopéra.tioE_ dans le domaine de~~ services 

1. Assurances 

20. Les organismes e.:pprop:Hs du Gro'Lipe des Tf d.evraient coordonner 

les éfforts visant à la c!'~atioi1 ataszuTatlCC~~; conjointes et d'accords 

de r~assura.nce entre leE pays en développement, afin de réduire les 

sorties de c1~viscs étre..ngères, de répartir les :risques~ de rendre 

les pays en dtve1oppr::--~:l:t. :;noins tributaires des coro:pagnies trans-

nationales et d'accroître leur pouvoir de négociations viB-à-vis des 

ma.rchés d 1 a.asura,nc~s è!es pr..ys déveJ.oppés, !·a C!;DCED, J.es conmissions 

régionales c:tes r1a.tions Unies ainsi. que è. t autres ori. ~:misPntions pertinente:: 

devraient a.ppor·ter leur soutien à ces activités. 



2. Tourisme 

77/COOP/CMEX/12 
Page 31 

21. Des comit~s devraient être créés à l'échelle sous-régionale, 

rfcionale et interrégionale en vue de coordonner les politiques na-

tione.les • ci' encourager un développement ha.monieu.x et rationnel de 

l'industrie touristique et d'augmenter au maximum les bénéfices 

dea ~· en dEvelOppement. 
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lV· MESURES MO~'"ETAIRES ET FINANCIERES 

Coopération monétaire et financière 

La Conférence décide de" mesures sui vantes: 

22. Le Groupe des 77 considérera: 

(a) le renforcement et le perfectionnement des accords 

existants de compensation et paiements, ainsi que la promotion de nouveaux 

accords au niveau sous-régional, régional et interrégional; 

(b) l'établissement de correlations entre les systèmes de 

paiements existants; 

( c) la création d'un dispositif interrégional de paiements 

ouvert à tous les pays en développement; 

( d) les mesures propres à encourager et faciliter la circula

tion des ressources entre pays en développement, et des pays développés vers 

les pays en développement, ainsi que vers les institutions financières multi

latérales des pays en développement, y compris la convenance de systèmes de 

bonification d'intérêts; 

( e) 1 'encouragement d 1 un coopération active entre banques 

centrales des pays en développement en vue de protéger la valeur réelle de 

leurs réserves monétaires. 

Dans ce but, des groupes appropriés d'experts seront convoqués par le Groupe 

des 77 afin d'examiner ces questions et de Présenter leurs conclusions à 

la considerati6n du Groupe des 77 avant la fin de 1977. 

23. Le Groupe des 77 effectuera des études complètes concernant: 

(a) la possibilité d'établir une Union de paiements des pays 

en développement (DPU), compte tenu de l'accord constitutif que l'Egypte 

présentera et d'autres propositions pertinentes; 
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{b) les mécanismes en vue de l'établissement éventuel d'une 

unité de liquidité à l'usage exclusif des pays.en développement; 

(c) la possibilité d'établir une monnaie de contrepoids 

soutenue par le potentiel économique des pays en développement; 

( d) la possibilH d'ét.ablir et de ettre en marche une Benque 

des p~s en développement qui pourrait se livrer aux activités générales 

des banques commerciales et des banques d'affaires. L'étude devra com

prendre les statuts proposés pour cette entreprise bancaire multinationale, 

ainsi que la question de sa situation juridique au sein des pays déter-

DU.nés' 

( e) les voies et moyens propres à renforcer les fonds de 

développement et les institutions financières des pays en développement 

existants à l'échelle sous-régionale, régionale et interrégionale, ainsi 

que les perspectives de promotion à des nouvelles institutions; 

(r) la possibilité d'instaurer des systèmes sous-régionaux, 

régionaux et interrégionaux des crédits à l'exportation et de garantie des 

crédits à l'exportation; 

(g} la création de consortiums et des liens spéciaux entre 

institutions financières des pays en développement pour financer des 

proJets de grande envergure. 

Dans ce but, des groupes d'experts selectionr.éa par l'organisme approprié 

du Group des 77 doivent étudier :es questions et 1-~·ésenter un rapport de 

leurs conclusions ! la considération du groupe des 77. 
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24. La. poursuite des efforts réalisés par les pays en 

d've~oppement pour élaborer, dans le cadre de leurs politiques natio

nales, de possibles CLémarch.es coordonnées en ce qui concerne le 

traitement à accorder aux investissements étrangers privée~ en vue de 

renforce"'' leur position de nêgoc.! \tian dans ce domt "ne. 

25. L'identification et .La mise en oeuVl'e de mesures 

propres à promouvoir et à encourager 1' investis'sement entre pays en 

d~veloppement, tenant compte, entre autres, de la nature particulière 

de ces investissements ainsi que du besoin d'accro!tre le courant des 
ressources entre pays en développement. 

26 • Le Groupe des 77 prendra, selon qu'il convient • les 
positions nécessaires afin d'enregistrer, coordonner et diftuser 

l'information concernant les courants financiers et les politiques 

de coopération financière entre p~s en développement aux nive&ux 

bilatêral et multilatéral. 

27. Le Groupe des 77 prendra toutes les mesures nGceasaires 

en vue d'atteindre la coordination la plus compl~te des positione 

des pars en dfveloppement concernant la réforme du système mon,taire 

international, d'autres questions financi~res iroportantes et la 

gestion des balances de paiement; en vue également de jouer un rele 

accru au sein des organisations internationales existantes. Le Groupe 

des 77 renforcera sa position de négociation et prendra toutes les 

mesures L~cessairee pour atteindi~ la restructurati~n du systame 
œonétaire international. 
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.A.. Mesures de coopérati6!'J dans le domaine de la 

science et de la technologie 

l. Uni f'ication des positions au niveau international 

28. Le Groupe des 77, par l'intermédiaire de son organisme 

approprié, devrait étabJir d.es po si t.ions communes à 1 'égard de la Confé

rence des Nations Unies sur la science et la technologie pour le dévelop

pement, et développer davantage des positi.ons communes pour 1 1 établisse

ment d'un Code de conduite sur le transfert de la technologie, la révision 

de la Convention de Paris sur la propriété intellectuelle, et d'autres négo

ciations internationales dans ce domaine. 

29. Le Groupe des 77 considère que la Cr;mférence des Nations 

Unies sur la science et la technologie pour le développement devrait être 

tenue dans un pays en développement; et que la Secrétaire Géneral de la 

Conférence devrait provenir d'un pa.ys en développement. 

2. Centres de technologie 

30. L'établissement de cer+res nationaux, là où il n'en existe 

pas encore, pour le transfert et le développement de la technologie, en 

tant que base de coopération entre pays en développement, devrait être encou

ragé. 

31. L'établissement de centres sous-régionaux et régionaux, tels 

que les centres asiatique et africain pour le transfert et le développement 

de la technologie, ainsi que l 1établisseme11t de centres interrégionaux tels 

que le Centre pour la science et la technologie pour les pays en développe

ment envisagé à Lima, Pérou, afin de promouvoir la mise en oeuvre de la 

Stratégie commune de coopération dans le domaine de la science et de la 

technologie. En ce oui cor•cerne le Centre de Lima, les pays en dévelop

pement sont invités à participer à la conférence des plénipotentiaires, que 

le pays hôte, convoquera au début de 1 1 année 19·r7, en vue d'étudier et 

d'adopter les statuts du Centre ainsi que son programme de travail. Des 
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~tudes devraient être coordonnées par l'organisme approprié du Groupe des 77, 

afin de promouvoir l'établissement de ces centres, avec l'assistance d'orga

nisations pertinentes, telles que les· Nations Unies, la C~:UCFD, l' ONUDI, 

la FAO et les commission~' économiques régiona1es. 

32. L'établissement de centres technologiques pour des secteurs 

sp~ciaux, tels que les Centres de coopération régionaux de production et de 

technologie pharmaceutique (COPPTECS). Des études devraient être coordonnées 

par l'organisme approprié du Groupe des 77 sur des secteurs critiques parti

culiers présentant une importance 10ur les pays en déveloopement; l'élabor~

tion de recommandations propres à stimuler l'action; et l'établisse~rer.t des 

dispositions institutionnelles nécessaires. :!>OUr la coordination des différen

tes fonctions de ces centres. Ur,e assistance fi ces entreprises devrait ~tr<:' 

obtenue, selon qu'il convient, auprès des or~a.nisations et institutions inter

nationales pertinentes, membres du système des JJntions Unies. 
1 • 

33. Des études approfondies devraient être entrerrisee par le 

Groupe des 77 pour l'établisserr.ent de banques d'information et de donn~es 

technologiques au niveau national, sous-ré~ional, réFional et interrégicnaJ, 

selon le cas. Dans ce Drocessus, l•assistance devrait ~tre obtenue selon 

qu'il convient, auprès des organisations et institutions pertinentes, merrbres 

du système des ~rations Unies, telles que le Dé1Jarter.1ent des Affaires économi

ques et sociales des Nations Unies, l'L~EfCC, l'C!rriDI, la FAO et le Centre 

des Nations Unies concernant les sociétés transnationales. 

3. Des mesures de politique entre pays en développement 

34. L'organisme appropriP du Groupe des 77 rrevrait coordonner 

1 'élaboration de mesures comnumes dans le domaine de la science et de la 

technologie, entre autres, par le truchement de centres nationaux, som:

r~gionaux, régionaux et interrégiona.ux. Ces mesures devra,ient comprendre: 
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(a) Le développement oe poliU queq pour le transfert et le 

développement de la. -techno1og5e. J.es Centres de technologie devraient 

aider à. 1 'élaboration de p.lans, poliU.Gues, lois et règlements, lesquels 

formeraient un cadre pour le transfert et le développement de la. technologie, 

lequel ferait partie intégraJe de l'ensemble de la. stratégie de développement 

globale, avec 1a collaboration cles orranisat.ions et institutions pertinentes, 

membres du système des lJations Unies, t12lles que la CNUCFD, 1 'CNUDI, 1 'OMPI, 

la FAO, le Dépe.rterr.ent de~; affaires 6conom:i (]nes et sociales du Secrétariat 

des Nations Unies, etc. 

(b} Utilisation de d:ispositions préférentielles concernant le 

tre..ns:fert et le developper.1ent de la technologie entre pays en développement. 

( c) Action deshnée à réduire la fuite de personnel qualifié 

des pays en dévelorJ.•ement vers les pays dévelor>pés. 

(d) Collaboration en vue de l'etablissement, dans le cadre du 

syst~e des Nations Unies, d'un groupe consultatif sur la technologie appro

priée. 

B. Mesures dans le domaine de la :forrna.tion, de l'éducation, 

des ressources humaines et de l'emploi. 

35. L'organisme approprié du G:roupe des 77 doit coordonner les 

e.cti vi tés, en vue, entre au. tres, de: 

(a) l'établissement de mécanismes pou.:r l'échange des expérien

ces et des renseignements concernant les systèmes et progranwes d'éducation 

et de :formation, notamment en ce qui concerne les besoins prioritaires et 

les capacités existantes; 
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( b) :.• établissement de :nrograll".llles et de centres communs de 

forn:ation et de programmes d'étude. Un a.:9pui des o~ganisations et des 

institutions approp:dées devrait f!lt:re obtenu des rrations Unies, seJ:on 
qu'il convient. 

( c) La mise en oeuv2·e des décisions adoptées par la Conférence 

de l'année internationale de la Femme tenue à Mexico. A ce propos, des 

stratégies nationales devraient, être i.nstaurées pour a.s~urer la participa

tion c01r.plète de la femme au p!'ocessus de developpement. 

(d) L'encourage~ent des échanges de main d'oeuvre, selon qu'il 
convient, entre pays en développene~t. 

(e) Le développement de positions communes concerant la mise 

en oeuvre des décisions et des reco:mma.ndations de la Conf"érence JtondiaJ.e 

de l'Emploi et des propositions du Groupe des 77 lors de cette Conf"érence. 

C~ Coopération technique er.tre PsYS en developpement 

36. L'organisme approprie du G~oupe des 77 doit coordonner l& 

mise au point et l'évaluation d'études, et formuler des recommandations 

pour l'adoption de mesures pratiques visant è engager, élargir et renforcer 

la coopération technique entre pays en développe~ent. Ces ~esures doivent 

comprendre, notamment: 

(~ le développement et le renforcement des institutions et 

des arrangements ayant trait à la coopération technique dans les pays en 

développement, aux niveaux national, sous-régional, régional et interrégio

nal, y compris l'établissement de poi~ts de centralisation au sein de pays 

en développement; 

(b) Une action concertée dans le cadre du système des Nations 

Unies, notamment de la part du PNUD, de la BIRP-AID et d'autres organisations 

internationales, afin d 1 oètenir la participation accrQe des services consul

tatifs des pays en développement aux programmes promus par ces institutions. 
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(c) Un appui rt la pleine m:ise en oe\.tvre de la décision sur 

les "NouvellE!:: Dimensions 11 de.ns le cadre du PNlJD et d'autres organisatio~s 

Internationales; 

( d) La pJ eine uti.1isr .. tion des capacités techrd.ques existantes 

et potentielles des pays en dévelop_re:aent, en accordant la préférence aux 

services et è. l' éqnip"~trent fournis pa:.- ces derniers, et da.ns ce but, notamment 1 

instaurer U.N': Facilité de dÉvtJoppement de projetB; 

{e) Des positions unifiées en V1le de la prochaine Conférence 

des Nations Unie"s sur la Coopéra.tion Technique entre Pays en Développement 1 

prévue pour 1977 en Argentine. 

D. Autres domaines 

1. Entreprises publiques 

37. Prendre des mesures visant à la pror.-tpte ratifj cation ou 

adhésion aux statuts du Centre international des entreprises publiques dans 

les pays en développement, à Ljuh1,ia.nr.t, Yougoslavi·~, ainsi que la prompte 

exécution, par le Centre, de proe.rllll1nîeS oe formation, d'éducation, de con

sultation, d'échange d'informations et de doc~entation. 

2. La santé 

38. L'organisme approprié du Groupe des 77 devrait coor

donner des études et des activités vis:,:,.nt: 

(a) L'action unifiée au sein de l'OMS pour le développemer.t 

de poli tiques et de pratiques into.:;.t•nationales concernant la santé. 
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(b) La création de dispositifs et de r:1écanismes en vue de la 

coopératif'"l dam:; le domaine de la santé et èe la mér' :cine. 

3. La rec!·:e:!'che et 1 'information 

39. L'organisme approprié du Groupe des 77 devrait 

coordonner des études et des activités visant: 

A promouvoir la coopération et la coordination entre les 

institutions de recherche nationales et multinationales des pays en déve

loppement, et assurer la pleine participation au système en cours d'éta

blissement. 

4. L'énergie 

40~ L'organis~e approprié du Groupe des 77 devrait 

coordonner des études et des activités visant: 

(a) La production et l'emploi de l'énergie nucléaire dans des 

buts pacifiques; 

(b) La recherche et le développement de diverses formes 

d'énergie telles que l'énergie solaire, l'énergie éolienne, l'énergie bio

ga~euse et l'énergie géothermi~ue. 
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VI. MECANISMES ET ARRANGEE~N'TS 13LOBPUX FOtE. LA. .t-ISE EN 

OEUVRE DU PRCGP .. t~ .. ~ FOU?. LA CCOPERA'?TO~ ECON'Jr4I~UF ENTRE PAYS 

EN DEVEI;OPPEz.IE!1T 

41. La Gcnfér~nee, & jugé qu'il y a besoin d'un cadre global 

appropri~ pour assurer la ~~s~ en ceu~rre rapide, efficace et ~égulière des 

mesures de coopération entre pay3 en développeaent 1 àe la nécessité d'utili

ser pleinement les org~1is~es existants et d'éviter la répétition des efforts. 

42. Dans ce but, la Conférence recommande que les réunions minis

terielles du Groupe des 77 soient entre autres chargées de la tiche suivante: 

(a) Passer en revue et évaluer la mise en oeuvre des mesures envi

•as'es dans le Programme pour la Ccot:·ératicn é·~onomique entre Pays en DéveloP

pement aux dif~érents niveaux et aux divers do~~ines, et en outre adopter des 

directives et des mesures additior~elles en vue de cette mise en oeuvre. 

(b) Coordoner et harmoniser la position du Groupe des 77 dans 

toutes les instances internationales intéressant le Groupe dans son ensemble. 

43. !l a donc été ccn'fenu q,ue la prochaine Réunion ministérielle 

du Groupe des TT devrait @tre tenue immédiatemment avant la sesaion minis

térielle du Conseil du commerce et du développem~nt prévue pour 1977, et 

que cette réunion devrait fixer la date de la réunion suivante et déter

miner la :t'ré~uence, la. périodidt~ et le ni ·reau des futures réunions. 
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l. Voies et moyens de consolider davantage 1 'ur.it.é et la soli dari té d~'l:::_

pays en développement par: (a) l' ex6cutior. des programmes existants..i.J_~_:1 

l'identification de nouveaux doml'tines dE. coopération, et (c) .l'J.r.:c,·t;;_.__ .. ~_,-

tien entre eux de relations nouvelles en vue de renforcer leur autonomie 

et leur pouvoir de négociation collectifs, conformément aux objectifs du 

Nouvel Ordre économique international (Point de l'ordre du jour 6) 

La Conférence sur la Coopération économique entre pays en développement, 

l. A dù.ment pris acte de la proposition du Pakistan concernant 
une Conféren~e au sommet des pays en développement, 

2. Est de l'avis que ~ette importante proposition doit être 
considérée par les gouvernements respectifs des pays mem
bres du groupe des 77, et que le cas échéant, des consul
tations soient prévues, si nécessaire. 

2. Examen des mesures et de l'ordre des oriorités à adopter pour la misE; 

en oeuvre du Programme de Coopération économique entre pays en développe

ment; (Point 7 (b) de 1 'ordre du jour) 

1. Le Groupe des 77 a insisté sur la nécessité critique de 

fonds concessionnaires pour financer le développement dans les pays en dé

veloppement les plus pauvres, et a manifesté sa profonde inquiétude CJ.Uant 

au délai des négociations en vue de la cinquième reconstitution des ressour

ces de l'AID. Le Groupe des 77 a demandé instamment aux pays donateurs de 
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se mettre d'accord sur la re cons ti tuti on de J 'k::D éq_u:i vaJ.ant à une sommE• 

qui ne soit pas :inférieure à 10 miUiard.s df doll ards EU pour une période 

de trois ans à partir de juillet 1977; i:i demande égale.rrH~nt à ces pays de 

faire en sorte que le :lé lai des négodati.ons n' errpëcte pas l' AlD de conti

nuer à accorde!· des fonds ar·rès ,jHil: 1977 p·:)ll:: le firwncement de projets 

hautement ·oricri tai res dans les pavE' en dév~~lr;ppement. En outre, le Grou

pe des 7'7 a demandé insi.l'ln'lment aux pe.:rs mel"h:r·e de la BIRD d.e se n:ettre d 1 

accord sur une augmentl'l.tion su'bstantielle de S\.•n çap:i t!'l.J, lui permettant 

ainsi d.e continuer à accroître le nivr.~::w de ses cré(ht.s aux autres pa...vs en 

développement. 

2. Les pays développés devra1ent :cen:pl:ir leurs engagements 

financiers auprès du Fends International :pour lf~ déve} cppement agricole, 

afin q_u 1 il puisse atteindre son object.i f d' 1 milliard de dollars EU et de

venir le plus tôt possible opéra~icnnel. 

3. Les pays déveJoppés dP-.rrajent annuler les dettes officiel

les des pays les moins développés, enclavée:, insulaires, des pays en déve

loppement géographiquement désavantagé!; et des pays en développement les 

plus sérieusenent affectés qut cherchent ur,e telle aide, en particulier 

ceux qui ont subi tme agression ou une occupation étrangère. 

4. Les pays développés devraient apporter des solutions rapi

des aux problèmes d' interêt direct touch!-mt les payr:; qu:i ont fréquemment 

recours aux marchés des capi tat:.:x il, te rna ticml'tux, afin d'obtenir un ensemble 

équilibré 'e solutions répondant E :x c:.iffére:.!ts type de problèmes finan

ciers et que reflète!Jt les différer~t,es ~onditions et structures économiques 

des pays en développement. 
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3. Expre~t?..!!.__d.e_s......r.~i.E~~!L.!:!:!... Go~_ernement. 1/ 

La Conf§rence du ~12~-~-71 s1;!_:r__!.n. Çoopéra.tion économique entre 

Pvs en Dl'veloppeme!lt ~ 

Considi;::.·ant l'accueil réserve à la Conte t'ence par le p~uple 

et le Gouvernement du Mexique ainsi q_ue les excellentes facilités et lea 

arrangements offertF-, 

Re.;e}2el!!-lli_ :es nombreuses contributions apportt5es par le Gou

vernement mexi ca.i n à la cause dE: la ccop·~ration et de la soli dari té ~ntre 
les pays en développe:'!lent, er particulier les initiatives du Président Luis 

Echeverr:îs. Alvarez 1 en ce qui conce1·ne la Charge des droits et des d~voi:rs 

t;eonomiques des Eta.tt, 1' établissement du Centre pom· les HudeR éconollliq.ues 

et sociâles du Tiers-!vfonde e·:; 1 'invitai.;ion à faire de la ville de Mexico. 

l'hôte de cette Conférence, 

Reconnaissant que de telles initiatives ont établi des étapes 

décisives dans les efforts communs visant à atteindre una. autonomie ~conomi

que collective et à encourager l'instauration du nouvel ordre économique 

international, 

Décide: 

1. d'exprimer ses profonds remerciements au peuple et au Gou

vernement du Mexique, 

2. de rendre hommage à Monsieur le Président J~uis Echeverl"fa 

Alvarez pour ses contributions de grande envergure et sA. dévotion person

nelle è. la cause des pays en développement.. 

1/ Résolution ado:otée lors de la l2ème réunion plêni~re (voir deuxième 

partie paragraphe 20) • 
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1. La discussion générale sr e~Jt. otrv-::œte Lm.·s ik la dnuxième séance plé

nière <le la Conférence, lundi 13 st~}·t~m·o!';" 19(C~. et r. pri.s fin lors d~ lfl, 

neuvième séance plénière ci·~ la ·~c-afé:cencc, ··;.~Ll~l~·~·di J'r septembre· 1976, 

2. Lors de la dis eus sion généreJ.e, à.es ch-::t'B de délér;ation de 210 membres 

du groupe des 7'7 ont pris la parol(~. D 1 autres diflcow~s <mt ége.ler.tent été 

prononcés par les chefs exécutifs ou les représentants d'un nor.:bre d'agen

ces spécia~isées ~ par le représentant du Secrétaire Génél~al des Uations

Unies, le Directeur exécutif' de 1 101\UD::, le Gecrétaire exécutif de la 

CEPAL qui a parlé au nom des Secrét.Ed1·es e:J:~écutifs d.e;~ Commissions régio-

nales et pa.r les représentats des orga..nismes inter-gou'rern.ementaux et des 

observateurs des organisations non-gouvernt'mentaleF. ]:_/. 

1/ Pour consul ter la liste des chefs dE: d;;l6..;atinn e-~ <i::s autres orateurs 

qui. ont pris la parole lorE c1'2' le: 1.is:.!..lssion générale, v·oir annexe 1 ci

joint. Quelques discours prononcés per .. dent le débat généra:~ sont annexés 

au présent rapport, sur decl.sion de la Conféren-.::e. 
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3· A sa 2ème séance, le 13 septembre 1976, la Conférence a créé deux Comités 

principaux et a décidé de renvoye:::- les points 7 a) et 7 c) ainsi que les 

aspects y relatifs des points 8 er. 9 au Comité I, et les points 7 b), 7 d) 

et 7 e) ainsi que les aspects y relatifs des points 8 et 9 au ~omité II. 

1. Adoption des rapports des Comités principaux 

4. A sa lOème séance, le lundi 20 septembre 1976, la ~onférence a examiné 

les rapports établis par le Comité I (77 /COOP/CHi1'(/C .I/1) et par le 

Comité II (77/COOP/C}illX/C.II/1). A sa llème séance, le lundi 20 septembre 1976, 
Ja Conférence a. fini d'examiner les rapports des Comités I et II, et a décidé 

d'incorporer les textes soumis dans ces rapports, ainsi qu'un certain nombre 

d'amendements, à la première partiet section A, de son rapport exposant les 

mesures de coopération é8onomique entre les pays en développement adoptées 

par la Conférence. 

5. Se réf~rant au paragraphe 16 du texte adopté par la Conférence 

au sujet d.e ces mesures, le représentant d'un pays a exprimé l'avis que 

son pays, étant semi-er.clavé du fait de sa situation géographique spéciale, 

devrait par conséquent bénéficier des mêmes facilités et du même accès 

à la mer que les pays en développement sans littoral. 

6. A cet égard également, le représentant d'un autre pays a déclaré que 

sa délégation ne pouvait pas accepter l'idée de la mise en commun des 

efforts pour l'exécution conjointe de projets relatifs aux transports. 
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2. Examen d'une _Eroposi tion '~oncerna:nt les négociations cor:unerciales 
multilatéralas 

7. A la l2ème séance, le C:l septembre lS·76, le représentant du Nigéria a. appelé 

l'attention sur une proposition soumise par sa délégation concer'1ant lüs 

négociations commerciales multilatérales 2insi que la s.,ituatior> particulière 

et les problèmes des pays en développement les moi!'ls ava.D•~és (77 /COOP/Cü~:;;:jL.4). 

8. La. Conférence a pris note d~~ cette proposition l~Ui .~tait en rapport 

avec le passage pertinent du texte concernant les mesures de coopération 

économique entre les pays cm développement qu'elle venait d'adopter, et elle 

a éffalement pris note de 1' ir,tention du Nigéria de soumettre cette proposi tian 

auprès des instances appropriées à C}enève. 

3. J~amen des textes sur les questions monétaires et financi8res 

9· A sa 12ème séance, le 21 septembre 1976, la Conférence a exa~iné un 

certain nombre de textes traitant de la coopération monétDire et financière, 

et après un échru1ge de vues a décidé d'incorporer ces textes 

(77/COOP/CHCX/IJ•5/Add.2) à la section de son rapport concernant d'autres 

décisions (pour le texte adopté par le Co'1férence, voir la première partie, 

section B.2). 

4· Dtude d'une proposition de la délégation pakistanaise 

10. A sa 12ème séance, le 21 septembre 1976, le Président a signalé q"cl.'un 

accord était intervenu, au cours de consultations officieuses au :Bureau, sur 

le texte d'une dP.cision à prendre par la Conférence concernant la proposition 

pakistanaise relative à une conférence au so~~et des pays en développement. 

La Conférence a décidé de prendre no te de cette proposition et d'affirmer t]Ue, 

selon elle, cette importante proposition devait P.tre étudiée par chaque 

gouvernement du Groupe des 77, et q:.1e des consultations à ,;c sujet auraient lieu 

le cas échéant (pour le textE, adopté p::-:.r ln. Conférence, voir J.e. première partie, 

section B.l). 

."Z 
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11. Répor.dant à une d.emanè'e d 1 éclaircisseme':t :'ai te )ar le r=pr.?sentant d'un payo, 

le Président a déclaré que la décision de la Conférence à cet égard ne préjugerait 

en rien tcute décision que les gouvernemer,ts po~lrraient pren:lre au s;:,iet de la 

proposition de la délégation pru{istanaise. 

5. Etude de mécanismes globaux et d'arrangements en vue de la mise en pratigue 
du Programme de coopérati_9n économique entre les pays en dév~loppement 

12. A. sa 12ème séance, le 21 septembre 1976, la Conférence a examiné un texte 

proposé à ce ~~jet (77/COOP/C~lliX/CRP.l/Rev.l) et, après ~n échange de vues, décida 

d 1 en faire la section finale de la partie intitulée I1Iesures pour la coopération 

économique entre les pays en développement, qui correspond à la première partie, 

Section A. ci-dessus. 

6. Etude de l'introduction de la première partie du rapport 

13. La Conférence étudia le texte proposé pour l'introduction à la 

première partie du rapport (77/COOP/C~illX/1.6). Après quelques discussions 

la Conférence décida d'incorporer ce texte, avec w1 certain nombre 

d'amendements, à la première partie de ce rapport (pour ce texte, voir 

la première partie, paragraphes i) -xiv)). 

14. Dans ce contexte, le représentant d'un pays signala que sa délégation 

aurait préféré que le terme "semi-enclavé" figurât à la quatrième phrase 

du paragraphe 4 de ce document. 

15. Dans le même contexte, le porte ... parole représentant le Groupe latino.

américain a déclaré qu'en ce qui concerne l'introduction de la première 

partie du rapport de la Conférence, les représentants de quelques-uns des 

membres du Groupe latina-américain avaient exprimé leur inquiétude quant 
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à l'interprétation de certains concepts ou phrases contenues dans ce texte. 

Ils se sont cependant alignés sur la position adoptée à l'unanimité, fidè

les à l'esprit de solidarité qui inspire la Groupe des 77. 

7. Disposition du rapport final de la Conférence. 

16. La Conférence a décidé d'autoriser le Gouvernement du Mexique, en 

tant que Gouvernement du pa,ys hôte de la Conférence, è. sou:nettr.e le texte 

du rapport final de la Conférence au Secrétaire Général des Nations Unies, 

en demandant qu'il soit reproduit comme document de l'Assemblée générale 

lors de sa trente et unième session. 

17. La Conférence a également décidé que le Gouvernement du Mexique sou

!lle"i:.trait le texte du rapport final au Secrétaire-Général de la CtTUCED en 

lui demandant qu'il soit diffusé comme document du Conseil du commerce et 

du développement lors de sa seizième session. 

8. Déclaration faite à la plénière finale. 

18. Les représentants de Cuba et d'Angola ont rendu hommage à la mémoire 

de M. Orlando Letelier, ancien Ministre des Affaires Etra.ngères du Gouverne~ 

ment du F.ésident Salvador Allend~ du Chili, qui a été victime d'un assas

sinat à Washington le 21 septembre 1976. 

19. Le représentant d'un pays a fait remarquer que la CWCED.~lors de sa 

4ème session à Ne.irobi.., avait décidé de créer ·LU1 Comité principal sur la 

c.oopération économique entre lës pays en développement, et a regretté que 

la Conférence n'ait pas eu le temps de discuter les termes de référence et 

le programme de travail de ce Comité, d'autant plus que le Conseil du com

merce et du développement aurait pu utiliser ses conclusions, au cou~s de 



77/COOP/CMEX/12 
Page 50 

aa prochaine session. Il a manifesté l'espoir que, à Genève, le Groupe 

des 77 pourrait ex~iner cette question en priorité avant l'ouverture du 

Conseil. 

9. Expression des remerciements au Gouvernement b8te. 

20. Lors de la réunion plénière finale, le 22 septembre 1976, la Conféren

ce a adopté un projet de résolution soutenu par le Bureau de la Conférence 

(Argentine, Bangladesh, Egypte, Guyane, Ghana, Indonésie, Ire.k, Bépublique 

arabe libyenne, Malaisie, Nicaragua, Pakistan, Pérc,u, Philippines, Urugu~, 

Zaïre) {77/COOP/CMEX/L. 7); elle a également exprimé ses profonds remercie

ments au Gouvernement et au peuple mexicains et rendu hommage au Président 

Luis Echeverr!a pour avoir autant~ servi la cause des pa..vs en développement 

et pour s'y être tellement dévoué personnellement. 

(pour le texte de cette résolution, voir Première partie, B, ci-dessus). 

10. Clôture de la Conférenc~. 

21. Dans sa déclaration de clôture de la Conférence, le Président de la 

Conférence, S. E.M. Garda Robles, Ministre des Affaire étrangères du Mexi

que, affirma que l'on pouvait considérer que les résultats de la Conféren

ce étaient eJ'1courageants et que les · ·~ogrès réalisés ét ient appréciables. 

Aussi bien en ce qui concerne le renforcement de la coopération économique 

et l'intégration, à un niveau sous-régio~al, régional et inter-régional, 

qu'en ce qui concerne la vaste gamme des mesures commerciales et des me

sures dans le domaine de la production, de l'infra~tructure et des servi

ces, la Conférence a pris un certe.in nombre de décisions qui joueront un 

rôle d'une extrême importance dans le développement et le renforcement de 

la coopération horizontale. Parmi les objectifs poursuivis :il cœwient de 
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souligner l'établissement d'un système global de préférence commerciales 

entre les pays en déveJ.oppe:r.:ent; la mise en pratiq_ue de stocks régulateurs 

pour les matières premières; la célébration d'une conférence de plénipoten

tiaires pour approuver les statuts du Conseil des associations de produc

teurs; l.r augmentation de la production alimentaire et la création d'un plus 

grand nor·l;re d'entreprises coopér:Jtives d 1 exportati'1 de produits alimen

taires; l'augmentation de la participation des pays en développement à la 

production industrielle mondiale; et la création d'entreprises de trans

port multinationales. 

22. En outre, dans le domaine des finances, c'est la première fois que le 

Groupe des 1? a pris des dispositions pour créer une Banque des P~s en dé

veloppement. On a également souligné la né·cessi té de présenter un front 

uni, permettant de restructurer de toute urgence le système monétaire inter

national. En même temps, dans le domaine de la science et de la technolo

gie, on a pris les dispositions nécessaires à la création d'une banque de 

données et d'informations qui permettra d'intensifier la coopération tech

nique entre les p~s du Tiers Monde. 

23. Toutes ces mesures et toutes ces décisions ont démontré à quel point le 

Secrétaire Général des Nations Unies avait raison quand il affirmait que 

la Conférence, sans porter préjudice à l'interdépendance générale~ "s'ef

forcerait d'accroître le poids des pays du Tiers l\1onde dans les affaires 

mondiales, en organisant leur autonor:tie collective, en cherchant des moyens 

de coopération susceptibles d'intensifier la mobilisation de leurs ressour

ces locales et d 1 accélérer les changements structuraux que se proposent 

toutes les politiques de dév-eloppement." 

24. Ces réaJ.isations aura.ient à elles seules suffi à justifier cette réu

nion. Cependant, la Conférence n'en est pas resté là. Elle a en outre 

pris des décisions relatives aux mécanismes globaux permettant de mettre 

en pratique le Progran~e de Coopération entre pays en développement. ce 

qui, à long terme, pourrait peut-être constituer un facteur d'importance 
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capitale de la promotion et de la consolidation de l'unité et de la soli

darité des pays du Tiers Monde. 

25. Ces décisions ont souligné le besoin d'élaborer un schéma global ap

proprié afin d'assurer un mise en pratique de mesures efficaces pour la 

coopération dans un proche avenir; la Conférence a. décidé que le travail 

de révision, d'évaluation de la. mise en pratique de ces mesures, d'adoption 

de toutes autres mesures qui puissent être nécessaires, de coordination et 

d'alignement de la position du Groupe dans tous les forums internationaux 

traitant de ces problèmes~ devrait être confié à des réunions de niveau 

ministériel du Groupe des 77. Il a également été décidé de charger la 

prochaine réunion ministérielle, qui doit avoir lieu en 1977, d'étudier 

et d'adopter des décisions régulatrices en la matière. 

26. La Conférence a donc accompli ce que le Président du Mexique avait ins

tamment demandé lors de son allocution, lorsqu'il a déclaré que: "C'est 

le ••• moment propice d'harmoniser tous les efforts, et dans le cadre des 

pays non-alignés, et dans le Groupe des 77; c'est le moment opportun d'exa

miner l'ensemble de tous les projets, des mesures et décisions qui doivent 

être prises dans les organisations régionales et mondiales auxquelles nous 

appartenons et c'est le moment opportun, en bref, de d~finitions politiques 

et de soutien financier." 

27. La s•Jlidarité de notre monde en développement ·. trouvé le moyen de se 

renforcer à la Conférence; le monde en développement a une fois de plus prou

vé qu'il pouvait agir dans le domaine international, doté de stratégies com

munes dans l'ordre économique international, ainsi que surmonter les diffé

rends politiques entre les régions et les pays. L'ère de la coopération 

horizontale qui s'est ouverte à Manille a été renforcée à Mexico et a per-

mis de franchir un grand pas dans le domaine de l'auto-suffisance collective 

économique, ce qui, comme il l'a été dit dans le premier paragraphe de l'in

troduction des mesures adoptées par la Conférence, constituait un impératif 

historique, auquel tous les pays en développement s'étaient engagés, et un ins

trument efficace pour en arriver au·nouvel ordre économique international. 



TROISIEME PAH'riE 

77/COOP/CMEX/12 
P(a8e 53 

QUESTIONS D'ORGANISATION ET DE P~OCED'LRE 

A. Ouvert,xre de la Conf~rènce 
(Point 1 de 1 'ordre du jour) 

l. La Conférence sur la coopération économique entre Peys en développe

ment a été inaugurée le 13 septembre 1976, au Centre des conferences du 

Ministère des Affaires Etrangères du :t-1exique, per S .E.M. Horten.cio Bri

llantes (Philippines), représentant du pays qui a assum~ la présidence 

lors de la III Réunion du Groupe des 77. 

B. Election du Président 
(Point 2 de l'ordre du jour) 

2. Au cours de la séance d' in.au.guratior", le 13 septembre 1976, la Confé

rence a elu par acclamation Président de la Réunion S.E.M. Alfonso Garc!a 

Robles, Ministre des Affaires Etrangères. Après son élection, le Prési

dent a fait une déclaration. 11 

3. A l'occasion de cette même réunion~ la Conférence a déclaré qu'il avait 

été décidé d'un commun accord qu'en l'absence de S.E.M. Garcia Robles la 

présidence de la Conférence serait assumée par S.E.M. Jorge Castafteda, Sous

Sécrétaire d'Etat aux Affaires ~trangères. 

!/ Le texte de cette déclaration figure en annexe 5. 
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C Ra~port de la :réunion préala~le ~61 
cpefs de défésations conceraant +es 
SJ)J.$8t~Qns d'organisation. 

4. tors de sa seconde séance le 13 septembre 1976, la Conférence a pria 

note du rapport (77/COOP/CMF.X/5), eoumi.s par S.E.M. Mohamed We.tik Hosny

(Egypte), président de la réunion des chefs de délégation concernant les 

questions d 'oi'ganisaticn, rihmion qui s •était tenue à Mexico le 11 sep .. 

tembre 1976 et a ~ccepté les recommandations qui y figuraient. 

D. Adoption dU; 1·~glement intérieur d.e, l;!. 
conférence. 
tpoint 3 de l'ordre du jour) 

5. Au cours de sa seconde séance, le 13 septembre 1976, la Conf,renoe a 

adopté le projet de r~glement intérieur inclu dans l'annexe !! du rapport 

sur la réunion dea chefs de délégation (77/COùP/CMF~/5). Le r~gl~ent in

térieur. tel qu'il a été adopté, se trouve dans le document (77/COOP/CMEX/8. 

annexe II. 

E. Election des Vice-présidents et du 
Rapporteur sin&ral. ' 
{point 3 d.e l'ordre du jour) 

6. A la secor~de :réunion, le 13 septembre 19'(6, la Conf~rence a. ~lu rap .... 

porteur général Monsieur Ali Alata.s (Indon~aie). 

Pendru1t la même r~union, la Conférence a élu neuf ~ice~président, à sa

voir: M. Angel Ma.:r1 a Oli veri Lôpez (Argentine) ; M. Yi~letu Asha.gra 

(Ethiopie); le Col. K.A. Quarshie (Ghana); le Dt', Moh8ltlllled Sa.liq Al Mahdi 
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(Iraq); M. K.T.J. Rakhetal (Lesotho); M. Datud Ham:z.ah bin Abu Semah (Malai

sie); M. Alejandro Montiel Argue-llo (Nicaragua); M. Aziz Aill!led (Pakistan); 

M. AleJandro Deustus (Pérou). 

F. de l'ordre du .1our 
de l'ordre du jour) 

7. Lors de la deuxième réunion, le 13 septembre 1976, la Conférence, sur 

1& recommandation de la réunion des chefs de délégation (77/COOP/CMEX/5, 

par. 5 et annexe l) a adopté l'ordre du jour suivant: (77/COOP/CMEX/7). 

1. Ouverture de la Conférence. 

2. Election du Président. 

3. Election des autres membres du Bureau. 

4. Adoption de l'ordre du jour. 

5. Organisation des travaux et constitution des organes de travail 

(pléni~res et comités). 

6. Voies et moyens dr::, consolider cia.vantaé':e 1 'u ... 'lité et la solidarité des 

p~s en déveloément par: {a) l'exacution des programmes existants; 

(b) l'identification de nouveaux domaines de coopération, et (c) l' 

instauration entre eux de relations nouvelles en vue de renforcer leur 

~utonomie et lenr pouvoir de négociation collectifs, conformément aux 

objectifs du Nouvel Ordre économique international. 

1. Examen des mesures et de l'erdre des priorités à adopter pour la mise en 

oeuvre du Programme de Coopération économique entre p~s en développe

ment: 

(a) Commerce et mesures connexes; 

(b) Mesures monétaires et financières; 

(c) Mesures dans le domaine de la production de l'infrastructure et 

des services; 

(d) Mesures dans le domaine de la science, de la technologie et de 
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8. Contrib·L..-tion du système des Na.tions Unies à 1 'exécution d'il Programme de 

Coopération économique entre pays en dévelo·ppeme:nt. 

9. Autree mécenismes et dispositions en vue de 1 'exécution du Programme de 

Coopération ~conomique entre p~s en développement. 

10. Adoption des rappcrts des comités. 

11. Questions diYerses. 

12. Adoption du rapport de la Conférence. 

G. 
aux. 
5 de l'ordre du jour) 

8. Conformément à l'article 4 d~ règlement de la Conférence (77/COOP/CMEX/8), 

la Conférence a crée de·~~ Comités principaux. Les membres des principaux 

Comités sont les suivants: Com:ité I -?résident: M. Misbah Oreibi {République 

erabe libyer.ne); Vice-p-résident rapporte LU' M. Denis Benn (Guyane); 

Comité II - ?réGident: M. Ahme.d Ml.4s1ehuddin (Bangladesh); Vice-pr~sident 

Rapporteur ~. Kabeya We.. M·JJ·el~~- {Zo.:::.·e). 

H. Eu-reau de la Conférence. 

9. Conformément à l'e.:rti.cl.e 3 du règlement intérieur de la Conférence (77/ 

COOF/CMEX/8), le Bureau de la Conférence a été constitué par le Président de 

la Conférence, les 9 Vice-présidents de la Conférences le Rapporteur-général 

et le Président ainsi que les Vjce-présidents-Rapporteurs des deux Comités 

principaux. 
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I. p.tt_ributJ9.n_des J29i.lli 
f!:_ l.:_~:s:~~.)l.::_ J OUl', 

10. Lors de Je àet~xi&ne séa.r .. :-e ;·lenière! le 13 ~epternbre 1976, la Conf,ren-

ce a décidé d'attribuer les points 7(a) et 7(c) et certains aspects des points 

a et 9 y ayant trait t au Con;ité I; et d 1 attribueJ.~ les points 7(b}, 7(d) et 7(c) 

certains aspects des points 8 et 9 y ~'A.nt trait, au Comité II 

11. Il a été. également convenu que les aspects généraux des points a et 9 

de l'ordre du jour seraient examinés par le. séance plénière et que le Pr'si

dent, après avoir consulté le bureau, déciderait de la disposition des aspects 

aénér2ux de ces deux points. 

J. Composition et participation. 11 

12. Les membres du Groupe des 77 qui ont participé l la Conférence sont: 
Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie Saouaite, Argentine, Bangladesh, 
Bolivie, Brésil, Cap-Vert, Chy.pre, COte d'Ivoire, Cuba, Equateur, Gabon, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Gulnée-Bissau, Guyane, Halti, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jama!que, Jordanie, Kampuchea 
démocratique, Kenya, Kowett, Lesotno, Libérla, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, 11rf&l1, Maroc, Maurice, Ma.œitanie, Mexique, Mozambique, Népal, 
B·icaragua, Niger, Nigèria, Oman, t>raanisation de Libération <1e la Pales .. 
tine, Ouganda, Pakistan, Panama, P~rou, Philippines, Qatar, République 
arabe libyenne, République arabe syrienne, Républ1que centrafricaine, 
R'publique de Corée, Répub~ique démocratique populaire !ao, République 
Dom1nicaine, République populaire démocratique de Corée, République 
socialiste du Viet Nam, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Sén,gal, Sierra Leone, Somalie, Souazi!and, Soudan, Sri Lan&a, Tchad, 
Tha!lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, V~nezuela, Yougoslavie, 
Za!re, Zambie. 

1/ Une liste compl~te des participants apparait dans le .document 

77/COOP/CMEX/IN~. l) 
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13. Les organismes des Nations Unies qui ont participé à la Conférence 
sont les suivants: 
Commission Economique pour l'Afrique, Commission Econonique pour l'Amérique~ 
Latine, Conférence des Nations--unies sur le Commerce et le Déve.Loppement, 
Organisation ·des Nation:::: Unies, Orgar.~saticns de.s Nations !Jnies pour le 
m;ve:; oppemer·t 'Indu3triel, Programme àes r~at:ior,s Unies pour le Déve2.rJppement. 

14. Le Département. des Affaires économique .et sociales du Secrétariat 
des Nations Unies a également particip€ à la Conférence. 

15. Les organismes spécialisés des Nations Unies qui ont pa.rtic:~.pé à la 
Conférence sont les :Juivants: 
Bl'l.nT.le Mondiale, 'F\;'!1ds Monétaire International, Organisation d 1 Aviation Ci vi.l.e 
Internationale, Organisation Consultative Intergouvernementale, Organisation 
Mondiale de ~a Propriété Intellectue.Lle, Organ:~.sation des Nations Unies pour 
l'Alimentation et l'Agriculture, Union In'ternationale des Té.Lécomunications. 
L' A~cord Général sur les droits de Dc'.lane et de Commerce a participé à la 
con:.'érence. 

16. Les organismes Intergouvernementaux qui ont participé à la Conférence 
sont les suivants: 
Association Latina-américaine de Libre-écnange, Banque Centramericaine de 
l'Intégration Economique, Hanque de Développement de l'Afrique Orientale, 
'3anque Interaméricaine de Développement, Banque Islamique de Développement, 
Chambre de Compensation de l'Afrique Occidentale, Conférence Islamique, 
Conseil de J. 1Unité Economique Arabe, Conseil Monétaire de l'Amérique Centrale
Système Banques Çentrale, Société Andine de Développement~ Fonds Arabe de 
Développement Economique et Social, Conseil. dP L'Accords de Cartagène, Orga
nisation d~ Coopération Régionale pour le Dévelcppement, Organisation de 
1 1 unité Africaine, Organisati.on peur lP- Développement du Fleuve Sénégal, 
Système Economique Latina Américain, Union Asiatique de Compensation. 

K. Adopi..~ vn ..À.U ra:tpvl't de _c. Conférence. 
de la Conférence. 

17. Le rapport de la Conférence a été adopté par celJ.e-ci au cours de sa 

12ème séance pléniére (de clôture), le 22 septembre 197E,, sous la ré1: erve 

des changements de rédactions habituels devant être soumis à l'approbation 

du Rapporteur-général. 
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L. Clôture de la Conférence. 

18. Lon1 de la 12ème séance plédère de la Conférence, le 22 septembre 

1976 l/, le Président a déclaré close la Conférence. 

1} La l2ème séance plénière a commencé le 21 septembre et s'est 

terminé le 22 septembre 1976. 


